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Office National de l Eiectricité et de l'Eau Potable

Branche Eau rL+Jl ltlrÀ

DECISIoN D'APPEL A CÀNDIDATURES No 2- 0 18 g d., 1 3 A\lR' 2023

Le Ditecteut Général de l'Office National de l'Electicité et de l'Eau Potable

Vu le dahir no 7-77-760 du 7"' kaada 7432 Q9 septembre 2011) poftant
promulgation de la loi no 40-09 relative à I'Office National de l'Electricité et de

l'Eau Potable (ONEE) ;

Vu la circulaire du Chef de Gouvetnement no7 /201,3 d:c-29/04/2073 lrlaÎive à la

nominatioil âr»( postes de responsabilité dans les Entrepdses et Etablissements

publics ;

Vu Ia procédure de nomination aux postes de tesponsabilité de I'ONEE ;

Vu le statut régissant le personnel de l'ONEE-Branche Eau;

Vu l'organisation de l'Office ;

Vu la nécessité de service.

DECIDE

Article 1: De lancer un appel à candidatutes ouveft aux candidats intetnes pour occupef les

postes de responsabilité énumérés dans le tableau joint à la ptésente Décision.

Article 2:

- Les conditions de candidatwes exigées pour ces postes sont décdtes dans les fiches de ptofil
jointes à la ptésente décision.

- Les candidats(es) ne doivent pas occupet actuellement des postes de tesponsabilité
de même mng que ceux cités dans l'dtticle 1de la ptésente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des ptofils requis et souhaitant postulet à ces postes, sont

invités(es) à adresser leurs dossiers de candidatutes sous fotmat électtonique (fichiet de type

pdfl, à l'adresse élecmonique « candidaturesbo@onee.ma » ; I
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Article 4:Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

o La letfte de candidatue manuscrite tevêtue de l'avis argumenté du supérieur
hiérarchique;

o Le dossiet de candidatue établi et signé selon le modèle joint à la présente décision;

Article 5 : Ladate limite de transmission des dossiers de candidaflue est 2 B AVR. 2023

date de rigueur;

Article 6:La présente décision est affichée dans les locaux de l'ONEE-Branche Eau et pubüée
sur Ie site intetnet et intranet de l'ONEE-Branche Eau flnsi que sur le site de l'emploi public :
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DECT.T.ND,A,,ELACAITDTDATURESN. 
2- 0 I I I du 13 Al/R' 2023

Division
Financement

Sewice Gestion des

Financements Bilatéraux

Direction Financiète

Service Gestion des

Financements Nationaux
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Direction Cenuale Poste à pourvoir Rattachement Siège

Rabat


